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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN  DÉPARTEMENTAL

SERVICE QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

- Arrêté préfectoral en date du 1er mars 2022 portant composition nominative de la commission locale d’action sociale (C.L.A.S.) du Pas-
de-Calais

ARTICLE 1 :
La commission locale d’action sociale en faveur des personnels relevant du ministère de l’intérieur, affectés dans le département du Pas-
de-Calais est composée comme suit :

Membres de droit
 - M. Louis LE FRANC, préfet du Pas-de-Calais ou son représentant membre du corps préfectoral,
- M. Louis-Xavier THIRODE, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Hauts-de-France, ou son
représentant,
- M. Benoît DESFERET,  directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
- M. Dominique LECOURT, chef du Service Qualité de Vie au Travail, Secrétariat Général Commun Départemental du Pas-de-Calais, ou
son représentant,
- Mme Dominique THUILLEZ, assistante de service social ou son représentant,

Personne qualifiée

- M. le Colonel Frantz TAVART, commandant du groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais ou son représentant,

Représentants des organisations syndicales 
- FSMI Force Ouvrière :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

 M. Arnaud MOREAU (Unité SGP Police - FO)  Mme Manuella BERNASINSKI (Unité SGP Police - FO)

 M. Régis PARQUET (Unité SGP Police - FO)  M. Pascal COURTIN (Unité SGP Police - FO)

 M. Christophe PLACHEZ (Unité SGP Police - FO)  M. Freddy MARIE (Unité SGP Police - FO)

 M. Nicolas FERAY (Unité SGP Police - FO)  M. Sébastien BAJEUX (Unité SGP Police - FO)

 Mme Sonia ZERZOUR (FO)  Mme Florence BENAGLIA (FO)

 Mme Charlotte FOURNIER (FO)  Mme Cindy PESNEL (FO)

 Mme Emmanuelle LEFEBVRE (FO)  M. Christophe CHEVALIER (FO)

- Confédération CFE-CGC (Alliance Police Nationale, Synvergie Officiers, Syndicat Indépendant des Commissaires de Police,
Alliance SNIPATSI) :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

 M. Sliman HAMZI (Alliance Police Nationale)  M. Arnaud ROGER (Alliance Police Nationale)

 M. Bruno NOEL (Alliance Police Nationale)  M. Thierry HANIQUE (Alliance Police Nationale)

 M. Fabrice BAUDELET (Alliance Police Nationale)  M. Manuel VANOETEGHEM (Alliance Police Nationale)

 M. Renaud ROUSSEL (Alliance Police Nationale)  M. David MOREL (Alliance Police Nationale)

 M. Frédéric BALAND (Alliance Police Nationale)  Mme Séverine WYSOCKI (Alliance Police Nationale)

 M. Fabien FORESTIER (Alliance Police Nationale)  M. Gilles OCCHIPINTI (Alliance Police Nationale)

- UNSA FASMI SNIPAT :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

 M. David MOISON (UNSA FASMI)  M. Laurent JARASKIEWICZ (UNSA FASMI)

 M. Joffrey CABY  (UNSA FASMI)  M. Tony MARCINIAK  (UNSA FASMI)

 M. Olivier SCAPS (UNSA FASMI)  Mme Séverine BOUFFE  (UNSA FASMI)

- CFDT Interco Alternative Police SMI SCSI :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme Florence TROCME (CFDT)  M. Frédéric WADIN (CFDT)

ARTICLE 2 :
Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 13 octobre 2021 sont abrogées.

ARTICLE 3 :
Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 1er mars 2022
Pour le préfet,
Le secrétaire général,
Signé Alain CASTANIER
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